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L'établissement du taux de prélèvement à la source
● Chaque foyer fiscal disposera d'un taux de prélèvement à la source personnalisé, qui sera calculé par 

l'administration fiscale sur la base des revenus déclarés de l'année N-2 .
●

●

●

●

●

●

● Le taux sera mis à jour automatiquement le 1er septembre à l'issue de la taxation des revenus N.
● Le taux de prélèvement  figure sur l'avis d'impôt en ligne ou sur l'avis papier.
● Le taux de prélèvement et l'accès aux options (taux individualisé, non personnalisé ou prélèvement 

trimestriel pour les acomptes) est également disponible dans l'espace personnel de l'usager  dans la 
rubrique «  Gérer mon prélèvement à la source » sur impots.gouv.fr

●

4.  Le taux de prélèvement à la source 

 

Les frais réels, déficits
catégoriels, principales charges déductibles,
abattements et déficits globaux antérieurs

pris en compte 

Non prise en 
compte 

des RI/CI

En janvier 2019
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• Exemple :

Soit un couple avec un enfant

M.perçoit 2000 € et Mme 5000 €

Le taux du foyer fiscal est de 11,6%

Choix du taux du foyer ( personnalisé) :

• M. est prélevé de 11,6% soit 232 €

• Mme est prélevé de 11,6% soit 580 €

Soit un total dû de 812 €

Choix du taux individualisé :

• M. est prélevé de 3,7% soit 74 €

• Mme est prélevé de 14,8% soit 738 €

Soit un total dû de 812 €

L'individualisation du taux de prélèvement 
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L'ABSENCE DE TAUX TRANSMIS : LA GRILLE DE 
TAUX PAR DEFAUT

DANS QUELS CAS ?

Situation où le recours au taux n'est pas 
possible : 

• primo-déclarant

• personnes à charge ou rattachées à un foyer 
fiscal 

• usagers avec contrats courts ou changeant 
d'employeurs

•échec ou absence de transmission du taux

 

Souhait de l'usager :
non communication du taux à 

l'employeur 
(= « taux non personnalisé »)



. Cas métiers particuliers

CDD de moins de deux mois ou terme du contrat imprécis

La grille mensuelle est toujours applicable
Un abattement du montant imposable d'un demi-SMIC s'applique avant 
détermination du taux au sein de la grille de taux par défaut (barème mensuel). Le 
montant de PAS est déterminé sur la base du montant imposable après 
abattement.
Le collecteur doit de fait calculer la base fiscale abattue avant d’y appliquer le 
barème correspondant qui vaut pour le barème et le calcul du PAS prélevé.
Consignes de remplissage de la déclaration :

• La base fiscale réelle (avant abattement) sera renseignée dans la rubrique « 
Rémunération nette fiscale potentielle » ; 

• La base fiscale après abattement d’un demi-SMIC, qui est celle soumise au 
PAS, sera renseignée dans la rubrique « Rémunération nette fiscale » ;

• La rubrique « Identifiant du taux » sera renseignée à « -1 ».
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Dispositif déclaratif



  

Obligations du collecteur :



  



  



  



  



  

Communication



  



 

Un dispositif d'assistance

●     Pour les usagers : Plate-formes d'assistance renforcées et dédiées au PAS.

• Assistance téléphonique et courrielle

• Guider les contribuables

• Numéro de téléphone national dédié  

 

Pour les collecteurs PASRAU : un dispositif s'appuyant sur la base de connaissance de 
Net-entreprises. 

Les services de la DGFIP restent disponibles pour accompagner les usagers et les collecteurs. 

 

Prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu 

III . La communication
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